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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-52291

Département(s) de publication : 95, 75
 Annonce n° 25-52291

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Spl Cergy Pontoise AménagementNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

48090254300028N° National d'identification : 
CergyVille : 

95015Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95, 75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1642764

Démolition PavillonsIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service MarchésNom du contact : 

+33 134201970Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
04/06/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52291
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52291
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1642764
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1642764
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Travaux de démolition de pavillons consistant en des travaux de curage, Intitulé du marché : 
désamiantage et déconstruction sélective des bâtiments situés au 1-3 Chaussée Jules César et 2-4 
avenue de Verdun dans le périmètre de la ZAC BOSSUT à Pontoise (95)

45111100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations à réaliser dans le cadre de l'opération seront : Description succincte du marché : 
Tranche ferme : La préparation des travaux, un état des lieux initial, la sécurisation du bâtiment du 
chantier, l'installation du chantier, la mise en place des protections et signalisations nécessaires &amp;
amp; la mise en place des moyens de protection et de préservation des avoisinants. Tranche 
Optionnelle n°1 : consignation partielle des réseaux Tranche Optionnelle n°2 : Evacuation de gravats 
pollués par des débris de plaques en amiante-ciment La partie à bons de commande est sans montant 
minimum et avec un montant maximum de 55 000 euro(s) HT

Chaussée Jules César 95800 - PONTOISELieu principal d'exécution du marché : 
4Durée du marché (en mois) : 

 OuiLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les candidats doivent obligatoirement effectuer une visite des lieux Détail sur la visite (si oui) : 

d'exécution du marché. La visite est le jeudi 22 mai 2025 de 9h30 à 10h30 au 3, Chaussée Jules César - 
95800 Pontoise Les informations relatives à cette visite sont disponibles auprès de Monsieur Régis 
Herard : 06 08 87 25 89

Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée. Il est prévu le Autres informations complémentaires : 
versement d'une avance égal à 5 % du montant initial TTC du marché en prix de base. Le délai 
maximum de paiement est de 60 jours. Il s'agit de marchés à prix forfaitaires et unitaires. Ils sont 
également révisables. Dans le cas d'un groupement conjoint, le mandataire sera solidaire des autres 
membres du groupement. Possibilité de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de 
candidats individuels et de membres d'un ou de plusieurs groupements ou en qualité de membres de 
plusieurs groupements : NON. Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français. 
Unité monétaire utilisée, l'euro. Validité des offres : 120 jours , à compter de la date limite de 
réception des offres ou, en cas de mise en oeuvre de la négociation, à compter de la date limite de 
réception des offres finales. Recours : Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Judiciaire 
de Pontoise Cité Judiciaire 3 rue Victor Hugo BP 50220 95302 Cergy Pontoise Tél : 01 72 58 70 00 - Fax 
: 01 72 58 73 79 accueil-pontoise@justice.fr http://www.tgi-pontoise.justice.fr/ CERGY PONTOISE 
AMENAGEMENT informe les candidats que le dossier de consultation des entreprises est 
dématérialisé. Il ne pourra en aucun cas être remis sur support papier ou sur support physique 
électronique. Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée via le 
profil d'acheteur http://marches-publics.info/accueil.htm. Courriel de référence à renseigner 
obligatoirement sur la plateforme de dématérialisation lors du retrait du DCE et lors du dépôt de 
votre offre. La procédure mise en oeuvre est une procédure adaptée ouverte avec possibilité de 
négociation. À titre indicatif, on peut prévoir que les travaux commenceront en JUILLET 2025. 
L'attributaire devra déposer ses attestations sur la plateforme en ligne mise à disposition gratuitement 
à l'adresse suivante https://www.e-attestations.com
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07/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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